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Acte de base modific~ti~. de l'ac~e de =ase ~e~~ 
par Mal tre Xa1fie"i:- MOTTARD, nota:"::-e a Grace-:-:c llcgne I a 
l'inter7ention de MaItre Patrick BIOUL, ~otai=e a 
G.emn loux I Ie onze decembre mil neuf cent ncr..a:1 ::.e-deu:<. 
--------------------------~---------------------------

L'Ai~ MIL NEUF CENT NONANTE-TROIS 
La vingt-quatre novembre 
Par devant Neus, Leon VERSRUGGEN, Netaire a l.a 

::::-esidence de Bruxelles, substituant notre confrer-2, 
P?-t.rick SIOUL, Netaire a 1a resieence ee Gemb1eu;·:, 
1egalement empeche. 

ONT CCMP!>. ... qU: 
1. La seciete anonvme LES RIVES DE L'ORNEAU, 

ayant son siege social a lDbO BruxeLles, =~e Berck
mans, 83, inscrite au registre du commerce ee Bruxe1-
les sous Ie numero 539 ~861, immatricuiee a 1e t='::<2 SU:
Ia valeur ajoutee so us le numero 440.509.365, cor.s
tituee aux ta:-mes d I un acte re~:.l par ~1a.::' ':.::-e Leer. 
V~RBRUGGE~, ~otaire A Bruxel1es, Ie ving~-huit ~a=s 
m'l ne l1 ':: co,..., .... ncnan~o ~UD' l' e- au'{ al""lnov::::.s c.~'~ "f ...... n-i --1~-11 __ • _..;.. __ 04.'- • '- __ , ~ _ ....... _.~'- ............... __ :: __ 

beIge du vingt-hui t avril sui 7a:1 t. SOl!S 2.e r:t.:.:ne:-8 
9C0428-502, dent 1e si~ge social initiale!~e~~ f~x§ ! 
5800 Gemblcu;{, Place de l'Orneau, 25, a et.e t.=ansf~=~ 
~ l'adresse actuelle aux ter~es d1une e~c~sic~ d~ 
conseil d'Administration en date du onze ju~~~et mi: 
neuf cen~ nonante, publiee au=< annexes dt:. :fcni~=:',,:::
BeIge du quat~e dacembre suivant SO~5 ~e uum==~ 
901204-17, 

rei represent~e par: 
Monsieur Pol MERTENS, administrateu~ ~e societe, 

d~meurant a Gesves, Monjoie, 6, 
En vertu d'une procuration re;:~e pc.::- l1aYt:-e 

BIOUL, notaire prencmme, le vingt-sept. cctobre mil 
ne~f cent ncnante-trois, dont une expedition d2meure=~ 
ci-annexee. 

2. LA POSTE, personne juridique, ins~~~~~e =a= 
la loi du 5l.:< "JtiiITet mil neuf cent sep~ar!~e e-:. t,:.

portant c=eation de la Regie des Postes, telle C"a 

mcdifiee en dernie= lieu par la loi eu vicq: at ~~ 
mars mil neuf cent nonante et un Dcrtant =efcr~e C~ 
certaines entreorises oubliaues economicrues e~ ~a~ :e 
chapitre IV de l'Ar=ete Royal du q~atc~ze se~te~~=~ 
:-n~ 1 -eu':: ("",-"t- ncn~-~e c."eu" ~o~-"n~ aco·ro;"'--'; on c·· ,.\ .... _ 1. ..:. _::..;.~_ ........... '- - ...... , ::' _ '-_ \.. _ _ ..... .:::. ... _. ~ 

p~emi~r c8nt~at d8 Ges~ion de la ?ecie cas ?8s~es ~~ 
fixant des mesur2S en~vue du classeme;c de ce=ta R~g~2 
ca=mi les e~~=e~~~ses Dubli~~es a~t8~cm~s, ~~ c~ass2~ .. -..-
~a~ i'article 3 cc l'Arrete ~oyal preci~~, C8~~e 



ent~eDrises Dubliaue auto nome sous Ie regime de la loi 
precitee du vingt-et un mars mil neu£ cent nonante et 
un, dont Ie siege est etabli Centre Monnaie, 1000 
Bruxelles, representee par le fonctionnaire inst=u
mentant en vertu de l'article 61 paragraphe premie~ de 
la loi-programme du six juillet mil neuf cent qua
t!:"e-vingt-neuf .. 

EXPOSE PREAL.ABLE 
Les comparants, prealablement aux conventions 

objets des presentes, nous expose que: 

1. Ils sont co-proprietaires comme dit ci-apres 
des biens suivants: 

Ville de GEMBLOUX, prem~ere division 
Un complexe immobilie~ en cou~s d'e=ection sur 

les terrains suivants: 
1. Un terrain a front de 120 rue du Moulin et de 

la rue Damsea~<, cadast=e ou l'ayant ete section D 
numero 231 H pour une contenance de t=ois mille six 
cent. cinauante-cincr metres carras. .. .. \ 

2. - Partie d'une parcelle de ter~ain a usage ae 
parking sis rue Damseaux, cadast=e ou l'ayant ete 
section D pa~tie du numero 75D pour une contenance de 
mille cent dix met~es carres. 

3. Un immeuble commercial sur et avec terrain 
sis a front de la rue du Moulin ou il porte le nume~o 
1, cadastre ou l'ayant ete section D n~mero 224E pour 
une superficie de auatre cent douze metres carres. 

4. Une parcelle 'de terrain amenagee en jardin 
d'agrement sur lequel est' erige une annexe et une 
partie d'une dependance exploitee en magasin, le tout 
'sis a l'arriere d'un batiment situe rue Damseaux, 6, 
cadastre ou l'ayant ete section D numeros 77B, 79B et 
85N pour une superficie mesuree et cadastrale de mille 
quatre cent soixante-huit metres carres. 

5. Une parcelle de terrain cadastree au l'ayant 
ete section D partie du numero 70Z5, d'une contenance 
de quatre vingt-cinq metres carres quarante-deux 
decimetres carres. 

Soit ensemble six mille sept cent trente metres 
selon carres quarante-deux decimetres carres, et 

mesurage ci-apres indique sept mille cinquante metres 
carres quatre-vingt-trois decimet~es carres. 

Tels aue cet' ensemble est dec=it en un plan 
dresse le trente octobre mil neuf cent. nonante-deux 
par Monsieur Robert ROSIN, geometre expert i~mobilier 
a Blegny, demeure annexe a l'acte de base dont ques
tion ci-dessous. 

Et toutes les constructions erigees au en cou=s 
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ORIGINE DE PROPRIETE 
L2S c8mpa=an .... s c.ec]..a:::ent etre or8crie::'2-':"=as ~:'2S 

biens ci-dessus dec~ics comme su~t: 
A. La Paste: 
a. ce guinze mille/cene milli~mes in~iv~5 ~~ 

terrain-assi~~fi c~-dessus'~~c=it, 
b. et ~es const=uc~ions suivan~2s: 

e!1. or:::rorie"te nri?ati'f)'e e:: exclusive: 
Un ensemb~e de lccaux eL. bureau c.es":.i.!H~S a cons:::'

tue~ un bu=eau de ooste sis au =ez-de-cha~ssee ~2 
l'imrneuble ac~uellemenc e~ C8urs dr2=ec~icn, S2 c~m;c
sant. de. bureau:c d. I acc'.le.il de la c2.':'e!1~ele avec q--...:':"
chet, de bureaux ad.mi::1istratifs e~ c.e tr:", c."~"":=, 
ca~ec2ria et d'annexes et caraaes, 

l'ensemble des amen~gementsl installatio~s e~ 
appa::-eillagas propres a I' enti te IIPcs~es 11 en ce C'~' 
conce~~e nctamrnent les ins~alla~~cns scni~~~~2S, 
elect::-i~ues, de c!1c.uf::age et ven~ila::.:'cn, c.e seC'':'::-=--='2 
et au-t:-es, 

la plateforme couv=ant lre~tit~ ?CS~ES au ni7ea~ ~~ 
premia::: etaS-e. 
en cocrocri~t§ et indi~is~on for=~e: les 
<;:llot.i t'..es de par- ... :"GS comml!r:.es, gene:-2.::"e.s :;:U s~ec i..a::"'2s, 
deter~inees a lrac~e ce base dcn~ q~es-:.io~ c:'-ap:-2s. 

Pour les avoi= ac=uis de la scc~~c~ anonvme _2S 

Rives de L'Orneau aux-terrnes d'un ac=e =e~~ ~a= ~~~
sieur ~~ile ROELE~, Comrnissa~=e au Co~:~= 
c'Acquisition d'Immeubles ce Namu:-, le c~ze Gece~~=~ 
mil neuf cent nonant'..e-deux, t=ansc=~= au ~ureau =25 
hy-potheques de Namur 1e huit. janv:"e:- suivant ~,rC:"':..::::2 

11.644 numero 27. 
B. Les Rives de L'Orneau a concurrence ~~ 

surplus tant. des cons~:-~c~icns q~e 
terrain-assiette: 

Las constructions pour les avoi= 
ses fraisi 

Le terrain Dour l' avcir aCG'uis: 

des quct.:..t.es C:..1 

fait 

Dar~ie Dour l'~vci= ace-cis de Mens:'e'..1!:" ::e:-,~::-i ,Jcs-=-;::-. 
SOCQUET, administrateur de societe, e~ sen epc~se, 
Madame Joset~e Ma=ie Ghislaine 30UCHE?, a~~i~ist=a~2~= 
de societe, a Gembloux·, tarot aux ter:Jes c'un a.c~e ::-2';:': 
pa:- Mait:-e Pat=ick BIOUL, r.otai:-e soussig~e, ~ 
l' inter".;enticn de 11artr-e Xavie::- MOT':.!_~D I nc~ai.~e -
Grgce-Holloane, le:seat f~vrier mil neu~ ce~~ ~c~a~=2, 
t=anscri~ ali bureau des hv"Cothecues c.e ~amL.:= Ie r:e':..:': 
du m@me mois, volume 1103~-nume~o 20, cu'a~x ~a=~es ~2 
1 f acte de ratification rae!.! car .!.:2d:'= :-teca:':-e l-!C':':'.!_:::: 
Ie vingt-quatre a',rr:'l \iiil ~ r:.eu= cen:. ~cr'..a:::.e I t.=?::'S~~:":' 
au bureau des hypot:::,e~...:.es c.e Namur 1.2 7:'::q~-S :..:.: _.' 
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me me mois, volume 11091 numiro 18. 
partie pour l'avoir acquis de la soclece privee a 

responsabilite limitee V~~ HECKE, a Liege, aux termes 
d'un acte re~u par Maitre MOTTARD, prenomme, ec Maitre 
Jean-Marie BOVEROUX, notaire a Roclenge, le vingt-neuf 
mars mil neuf cent nonan~e, transcrit au bureau des 
hypotheques de Namur le trois mai suivant, volume 
11104 numiro 7. 

partie pour l' avoir acquis de :1adame Lucie Berthe 
Georgine Aline Ghislaine COPPIETERS, sans profession, 
enouse de Monsieur Ie Chevalier Edmond de SAUVAGE 
VERCOUR, de Gembloux, aux termes d'un acte re~u par 
Maitre MOTTARD, prenomme, a l'intervention de Maitre 
Xavier HOVINE, notaire a Ath, le vingt-quatre avril 
mil neuf cent nonante, transcrit au bureau des hypo
theques de Namur le vingt-six du meme mois, volume 

·11091 numero 16. 
-' partie pour l'avoir re~~ en echange du Centre Public 

. c, d.' Aide Sociale de Gembloux, aux ter:nes d' un ac':.e re-;:u 
par. Maitre BIOUL, notaire soussigne, a l'ir.tar~ention 
,ce Mai.tre MOTT.UW, nrenomme, Ie onze cecembra mil neu'f 

... ce.~t nonante-c·eu=<, transcritau bureau des hv:JothEkues· . 
. cde Namur'le huit janvier suivant, volume 11687 numeroj 

15. '. .' 

, -

2. La realisation ces plans et le contr6le d~ 
't:::-avau'x orit ete confies au bureau d' archi tecture "3F 
Architecture SC", a Flemalle, Grand Route, 592. Las 
etudes de stabilite sont realisees par la societe 

, anonyme '. "SETESCO", a I:<elles, avenue Maurice, 50, 
boite 7 et les recherches de technieues sneciales sont 
traitees par la societe anonyme "Fiow Transfer Inter
na'tional", a Ucc le, rue du Ham, 137. 

,. '.' La demande de permis de batir a ete deposee Ie 
neuf janvier mil neuf cent nonante et un et Ie permis 
de batir a ete obtenu Ie vingt-huit mars suivant. 

Une demande de prolongation a ete deposee Ie 
vingt-huit janvier mil neu:: cent nonante-c.eux et 
accordee Ie sept fevrier suivant, rendant Ie per:nis de 
batir valable jusqu'au vingt-huit mars mil neuf cent 
nonante-trois. 

3. L'acte de base, aueuel scnt annexes notamment 
Ie permis de batir, les pl~ns, Ie reglement de copro
priete, Ie reglement d'ordre interieur, la description 
des parties privatives et communes, de complexe, 
denomme "RIVES DE L' ORNE." .. 'u", a ete dresse par Maitre 
Xavier MOTTARD, notaire a Grace-Hollogne, a 
1 'intervention de maitre BIOUL, soussigne, Ie onze 
decembre mil neuf cent nonante-c.eux, et t=?.~scrit au 
bureau des hypotheques de Namur Ie vingt et ~n eu me me 
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;I mois, volume 11681 numero 15. 

4. Ledit acte de base stipule notamment: 
" 

sur ces terrains, la societe anonyme "Les 
Rives de l'Orneau" a forme le projet d'eriger, en 
plusieurs phases de travaux, un ccmplexe irrunobilier 
ccmprenant un niveau de parking en sous-sol, une 
gal erie commer9ante et un ensemble de bureaux et 
locaux reserves a l'adrninistr.-ation de liLa Poste" au 
rez-de-chaussee, un plateau de bureau au premie~ etage 
cote rue du Moulin et deux ensembles de logements aux 
etages superieurs. 

Ces differents ensembles constitueront les 
differentes entites du complexe obje1: du present: acte 
de base. Dans la mesure du oossible, elles seront 
juridiquement separaes mais susceptibles d'etre liees 
entre elles par divers reglements et droits de ccpro
prieta indivis, servitudes et/ou droits de jouissance. 

La soc~ete anonyme "Les Rives de l'Orneau" se 
r§serve souverainement Ie droit en cours de r§alisa
tion des di~f~rentes entites et phases de travaux, 
d'apporter toutes modifications rencues necessai=es 
pour des raisons techniques, commerc~ales, jur~c~ques 
ou autres, le tout, apres avoir obtenu toutes autori
sations urbanistiques ou autres necessaires'et dans 1e 
respect total des droits acquis par des tiers. 

La societe anonYme "Les Ri·res de l' Or:leau" a 
decide de commencer les-travaux par une premiere phase 
qui comprendra dans un premier temps les bureaux 
reserves a l'administration de "L.\ POSTE" et ensuit:e 
les bureaux et/ou logements situes au-des sus des 
locaux reserves a cette administration. 

De ce fait, divers elements de l'acte de base et 
de ses annexes, qui ne concernent pas lesdits bureaux, 
logements et locaux de l'administration de "LA POS::::;" 
devront etre completes, modifies ou explicites dans un 
ou plusieurs actes ulterieurs aui ne formeront: avec 
les presentes qu'un seul et merne acte. 

" 

4. A cet acte de base est annexee la 
et: le tableau des =otites du comp1exe des 
L' ORNEAU" . -

Cette annexe stioule notamment: 
"Section 1. Remaraues oreliminaires 

desc::ipc:"cr'l. 
"R!~i=::S 82 

La descriotion aui va suivre resulte de l'examen 
des plans repris a l'annexe VI de l'acte de base dcnt: 
les presentes constituent l'annexe I. 
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Ce?endcn~, i1 se pour~ait que, pou~ satisfa~=e 
aux n~cessit~s de la cons~=uction au r~pcnd=e aux 
convenances des amateurs, des moclrlca~ions soiene 
a990rt~es ~ la disposition et A La division en biens 
~rivatifs, ainsi au'aux oarties et insca1lations 
~cmmunes, pos~~=ieuriment ~ Ia signature du pr~senc 
acte mais avant La r~ception d~finitive des parties 
communes, sauf les reserves stipulees ci-apres. 

En outre, au cas ou la solidite, la securite ou 
l'hygiene de l'imrneuble l'exigeraient, la scciet~ 
ar..onyme IlLes Rives de l'Or:1eau ll pourra a tout mo mer! 7:. , 
aCDorter, sur instructions ce l'architecta, tcutes les 
mcdificaticns qu'elle jugera necessaires au utiles, 
tant aux elements privatifs quIa ceux c.es:.ines a 
l'usage commun. 

Section 3. Analvse des clans 
Lrexamen des plans ainsi que La desc~i?ticn de 

l'~nsemble Immobilier fonL acoarait=e q~e ce1u~-c~ 
comorenara six ~~tit~St ~ savoi~~ comme dit A llacte 
de -base den:. les presentes cons':.i':.'..lent:. une annex9, de 
bas en haut: 

3. L'Entite III: LA POSTE, situee au ~ez-de-
chaussee c5~e rue du Moulin a 1'OP90se de Ia Place de 
l'Qrneau, est constitu~e d'un ensemble de lccaux e~ 
bureaux destine a con5titue~ un bureau de post.e et. 5e 
compose de bureaux dlaccueil de la c1ien~ele avec 
guicnet, de bureaux administrati=s et de t~i, c'une 
cafiteria et annexes et de garages. 

4. L'entit~ IV BUREAUX, situee au premier etage 
cote rue du Moulin, est "cons~ituee: 

- de neuf surfaces de bureaux. 
Cet.te entite ~tant elle-meme divisee en deux 

sQus-"entites: 
. a. Les escaces bureaux situis au-dessus de 

l'entite "LA POSTE" dinommie "BUREAUX SUR LA PCS-;:S"; 
b. Les espaces bureaux sitt.!es au-dessus des 

commerces le long de la rue du moulin, dencmmee 
"BUREAUX SUR CCM11ERCES" 

5. L'Entit~ V LOGEMENTS RUE DU MOULIN, situ~e 
au=< deuxieme et croisieme etages Ie long de 1a rue du 
Moulin, est constituee: 

de vir"gt "logements en dunlex a~rec sejcu= et 
cuisine au deuxieme ~tage et a·,tec- les cham.bres et 
salle de bains au t~oisieme etagej 

Cet~e entit~ etant elle-m~me div~s~e en ~eux 
sous-entites: 

a. Les lcgements sit~~s au-des sus ~e lle~ti~~ LA 
2CSTE, c.encmmee "LOGE:1:=:~iTS SUR LA ?OS':'::/I. 
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b. Les logements situes au-dessus des CG~~e~ces 
Ie long de la ~ue du Moul in, denommee "LOGE:-!:::::!~S SlJrt 
COMMERCES" . 

ChaDit~e II; Division et tableau des auc~ites 

Section 1. Division du te~=ain 
L2 te~rain est olvise en cent mille/cent mil

liemes (100.000/100.000). 

3. L'Entite III: LA POSTE. 
A cette entite sont attribues auinze mi~le/cent 

milliemes (15.006/100.000) indivis d~ te~=ain. 
4. L'entite IV: BURE~UX. 

a. Les esoaces bureaux situes au-dessus de 
l'entite LA POSTE~ A cette sous-entite sont a~~r~Dues 
onze cent/cent milliemes (1.100/100.000) indivis du 
terrain. 

5. L'Entite V: LOGEMENTS RUE DU MOULIN. 

f C!d--
v a. les logements situes au-des sus de ~'e~c~~e 

liLA POSTS II
• A cette sQus-entite sont attri!::t:es c.eL!X 

mille GUat~e cent/cent milliemes (2.400/:00.000) 
indivis-du te~~ain. 

Section 2. ReDartition des 
l'ensemble au comolexe. 

Elles sont reoa~ties en cent mille/cent 
mes (100.000/100.000). 

millie-

Elles seront supportees par les 
entites composant Ie complexe en fonction 
ci-aessous, fixees forfaitairement par Ie 

dif=e=entes 
des c;:uoti~es 
comparant: 

3'. L'entite III: LA POSTE: sept mille ci:-:c;: 
cent/cent milliemes (7.500/100.000) indivis des c~a=
ges Communes. 

4. L'entite IV:BUREAUX 
a. mille six cent cinauante/cent m~~~iemes 

(1.650/100.000) pour les espaces-bureaux situes au-
dessus de l'entite LA POSTE; 

5. L'entite V: LOGEMENTS ~ue eu MOULIN: 
a. t~ois mille cent cinauante/cent m~::~emes 

(3.150/100.000) oour les lcgement; situes au-dessus de 
l'entite LA POSTE. 

s.:....'="", ~ 'Q.."""2u 
Section 3. R~Dartition ees c~araes c=m~u~es 
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sDeciales a plusieurs entites 

1. Charges communes speciales aux entites "LA 
POSTE" et "COMMERCES" - La galer-:ie commer<;:ante. 

Les charges relatives a L'entretien ce la ~ale
rie cornmercantes seront SUDoortees pc.::: les deux 
ere. ti tes "COMMERCES" et "LA POS:rE" au prorata de leur 
auotite resnectives a savoir: 
.: l' entite II "COMMERCES" suppo:=tera ces char~es a 
concurrence de auarante-deux mille cina cent/cinauante 
milliemes (42.500/50.000); - -
- l' entite III "LA paSTE" supportera ces charges a 
concurrence de sept mille cina cent cin
quante/cinquante milliemes (7.500/50.000). 

CHAPITRE III - PRECISIONS 3ELATIVES A LA PRE
MIERE PHASE 

Dans l'hypothese OU, pour des raisons techniques 
eu commerciales, des modifications seraient apcortees 
a la realisation du projet ec que ces modifica~ions 
permettraient une separation macerielle de 1a premiere 
9hase des travau;.c par rappor~ au reste au complexe, 
notamrnent et A titre d'exemple, ~ar la suppression du 
passage couvert prevu entre la rue au Moulin et la 
galerie commer9ante, les modifLcations a I' acte d,e 
base et a ses annexes precitees ci-dessous pourrorit 
etre realisees a la demande et aux frais de la societe 
anonyme "Les Rives de l'Orneau" ou de ses ayants-
droits. 

Le but de ces modificatio~s sera de rendre cette 
premiere phase de travaux ir-..!deoendante du reste du 
cornplexe d'un point de vue juric.ique (sous reser7e des 
eventuels droits de jouissance et servitudes a con
stituer), et ce, afin de simolifier les relations 
entre·les differentes entites c;mposant ce comnlexe. 

Les modifications necessaLres pour parvenir a ce 
resultat sont les suiv~ntes: 

1. Division du terrain assiette du complexe en 
deux lots distincts; 

2. Echange des quctites inclvises ent=e les 
titu~aires de droits reels sur Les terrains assiette 
de chacun des lots; 

3. Rectification de l'acte de base afin de le 
scinder en deux actes de base: Le premier concernant 
les constructions de .la premierE phase des travaux, le 
deuxieme concernant Ie reste du complexe. 

II est e:<Dressement racmele at:e la scciete 
anonyme ilLes Rives de L'Orneaui .... s'engage a ce ~...!.e ces 
~odifications eventuelles soie~t realisees da~s Ie 
respec~ intearal des droits a-cauis ca= des tiers et. 
sans que ces [i;cdif ica tions eventuelles - ne ~'~issen Co en 
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aucun cas en t:::-ainer peuz:- et!=< des charges sUDe!:"ieu:::-es a 
celles gui resulcent de l'acce de base, de ses 
annexes, des reglements de copropriete, reglements 
d2 0rare interne et aecisions des assemblees de cooro
prletaires, en vigueur au moment ou les mOdifications 
seronc realisees. 

. Il es t ~'dalement rappele qu I aucune moal:: l.cat:ion 
ne pourra etre realisee sans avoir au prealable obcenu 
toutes les autorisations urbanistiques ec aut~es 

necessaires. 

5. La societe anonYme "Les Rives de l'Orneau" a 
introduic, en dace du dix-aouc mil neuf cent nonan
te-trois, une demande de modification du per~is de 
batir initial. 

Le dit permis modificatif a ete delivre par le 
College des Bourgmestre ec Echevins de la Ville de 
Gembloux en dace du vingt-sept octobre mil neuf cent 
nonante-trois. 

Le per~is de bati=, l'avis de Monsieur Ie Fonc
tionnaire-Delegue, ainsi que les plans dont question 
ci-apres, demeurerone ci-annes. 

CET EXPOSE FAIT 
:Les comparam::s, f.aisant usaee de la fac'.ll te de 

modificaCidn.Crui leur ecaienf'reservees dans l' acte de 
--'-b='as~dont question ci-dessus, ant arrete entre eux, e'C 

ant requis Ie notaire soussign~ d'.ac~er les conVen-, -' --'~.- ._.,. ... -.'. 

tions suivantes . 

. _-----
I. DIVISION DUTJ;:R.>tAIN-ASSIETTE 
Les comparants ont reauis Ie Nocaire soussigne 

de dresser ainsi qu'il suit -l'acte de base ec de 
division des biens ci-avantdecrits: 

Division en.deux lots', savoir: 
lO.t .un:la parcelle reDrise sous lisere bleu 

au plan"doht question 'ci-dessous: d' une contenance de 
mille trois cent quarante-six metres carres. 

La contenance ci-dessus est determinee suiva~t 
plan dresse par Monsieur Robert ROSIN, geometre expe:ct· 
immcbilier, a Blegny" le v.ingt-cinq seFtembre mil neu:: 
cent nonante-trois. 

- lot deux: Ie surolus du terrain d'assietts , 
soit une contenance d~ cina mille seat cene auat=e 
mecres car res quatre-vingt-trois decimetres carr~s. 

Conformement a l'article 53 paragra9he 2 du Code 
Wallon de l'~~enagement du Territoire et de 
l'Urbanisme, Ie Dlan de division or~vant~f a~~s~ C'·~ 
la nature de cet acte et la de~tination des lots, a 
ete notifiee au College des Eourgmestre ec Ec::evins c.e 
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la Ville 
Delegue de 

de Gemblcux, ainsi qu'au ?onc=~cnnai=e--
1 ':;c:'m~:1;s-""~-~"""n ,.:;~ "f, I ... ~e·noaemen- c.'u m_,?r __ _ __ .L ___ l-_C,-_u u __ 0-\ • .1.1. __ '-- ...... l.... _ 

ritoire et de lrUr~anisme a Nap-u~, oa= le~~=es =eC8m
mand~es A la pcs~e, avec ac~us~ de r~ception, en dace 
du vingt-hui~ sepcembre mil neuE cent ncnan=e-t=ois. 

p~= let~=e en date eu hui~ oc~obre mil ~euf C2n~ 
ncnante-tr-o is 1 Ie Co lIege des EC!ll=gmest::-e e::. 2c::'e~i :..~_s 
de la Ville de Gemblou.:-: a fait:. au not3.ira les ocser
vations suivantes: 

"Nous evens 1 r honneur de \TCUS infor:ner aue 1e 
College Echev::'nal, en sa see.=.ce du 06/10/93-a nris 
conca::'ssance de vot=e le~t=e du 29/09/93 relativ~ ~ 
llcbjet precite. 

Le College a emis 
ticn, tcutefois, de valiS 
=cnc~ionnaire Delecrue 
l' Urbanisme. *' ... 

un avis favorable a la cGnci
confcr~er a la decision cu 

de c.e 

Monsieur
l'~dminis~=ation 
Ie c.elai legal. 

Ie Fonct£cnnai~e-Delegue de 
de l'Ur~anisrne nra pas =e~cncu dar.5 

II. ECRANGE DES QUC'I'!TES INDIVISES 
'Afin d'ac~ribuer aux tituLaires de d=oits ~eels 

sur l~s entit~s orivatives de chacu~e des deux phases 
de travaux au aux~titula~=es de d=cits reels sur l~~ 
terrains non encore =a=~s, la,.,p~eine et enti~re prc
pr±et~ sur les ter=a~ns cons~ituant leur terrain 
a's'$ ie,tt:e respec'tifs f les c=m:ga.=an ts dec ic.en t c.e 
::n:ocecer a I' ,echanae'.',de leurs auotit.es i:1diviseS~'.f,j)dans 
chacun des de"Li:{ .. -,···:tots··'ci-~essus -dec:-i ts. 

En consecuence, les tit~laires de croi~s reels 
su- los en~;~os-~r;va~1.·vos ~~!sanw ~a~~~Q a'e la nre-- - .1...-'-- !;"' __ I... __ .!.._,;. .... 1...:-_'-.:.. ..... _:::.-

m; ~ro. -hase de J--avau'{ savo ,_' _-'. r" ::0<::::'1"''= ...... CU .... l' ~T"l ~; .:..':; • ---- l;J .... - -, ~. - ~- .... !'" ~ - _ •• -_ .... -
T~T a' c~ncu~-Qnco a-e auin7e millo/c~n~ ~i1ii6~es 'e= -.!..-J '-' .1. __ •• __ . '_~ ~ • _ __ _ .. '- LLL ____ '-'~a --

la scciete LES ~IVES DE L'ORNEAU Dour les sous-en~ites 
IV "BUREAU sur LA POSTE" e t '1 "LOGE:~!E:C!TS sur LA ?OSTE 
a concur=ence du surplus, declarent -par les 9resen~es 
ceder et tranSDcr~er tcutes las cuoti~es i~divises e~ 
craits reels qu'ils possedent su= le ter~ai~ ci-dessus 
d~crit so us Let 2, assiette des phases de t=avaux deux 
et suivantes J aux titulaires de droits ~~els sur les 
phases deux et suivantes. 

En echange de cet~e cession l les titulaires de 
droits reels sur les e~~ites pr~vatives faisant pa=~ie 
de la c.eu:c!.eme phase c.e tra-..r2.u:,: et des phases 
ult~rieures, savcir: LA POSTS ~ co~cur=ence de quinze 
rnille/ce~t milliemes C.ll ~er~ain ec la scc~e~e anonYffie 
LZS RIV=:S DE L'ORNE;"'U' t:cur 1e sur":Jlu5, c.ec::"a=en~ ~a::: 
les presentes ceder et t=anspar~er to~~es les quo=~~as 
indivises e~ c.roits ~eels qD I ils possec.e!:.t. su= l~ 
~er=ain et 125 const=uc~~cns c~-dessus ~ ':~l~~ scus 
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lot 1, assiette de la orem1ere ohase des travaux, a~x 
titulaires de droits reels sur la phase !, precites. 

III. RECTIFICATION DE L'ACTE DE BASE 
Et d'un rn~me contex~el les ccmoarancs declare~~ 

.scinder l' acte de base orev'ante en deux act-es, 1 'un 
regissant les constructi;)ns compcsant la"upremiere 
pha~e . de travaux, >l.L.~t:!:t'lce regissant iE!"' reste ces 
'co'nstructions; du complexe. 

ACTE DE BASE 
Chaoitre un. exoose orealable et .... 1 .;... . 

aec_aral...~cn 

d'intent:.ion 
L'immeuble presentement en cours de construction 

sur Ie terrain assiet:.te de la onase I des travaux sera 
soumis au regime de la coprop~iete indivise et forcee 
derini tant par I'acte de base, le reglement de 
cooroor1et:.e et Ie recrlement d'ordre interieur dresses 
par Maitre MOTTARD, a~l'intervention ce MaItre BIOUL, 
Ie onze decembre mil neuf cent ncnante-deu:<, prevante, 
que par Ie present acte. 

La realisation des plans et le contrale ces 
t=avaux ant eta canfies au bureau drarchitectu~e 
"3F Architecture se" a Flemalle, Gr-a:1d Route, 592. Les 
etudes de stabilite ant ete ~eal:sees oa~ Ia societe 
anonyme "SETESCO", a Ixelles I ave~ue "'112.l;lrice f so ( 
boita 7, at les recherches de technicues soeciales ont:. 
eta traitees par la societe anonyme "Flow Transfe= 
Inter-naticnal", a Uccle, rue du Ham, 137. 

Les demandes de oer-mis ce bat~r et de modifica
tion dudit permis ont ece intrccuites comme dit ci-
dessus page 

Un exemDlaire des plans realises par les dits 
bureaux et necessaires a la bonne comprehension CU 
present acte, sera annexe au oresent acte. 

Monsieur Ie eonservateur des Hypotheques es~ 
expressement dispense de tr-anscrire les plans repr-is 
en annexe au present acte. 

Chaoitre deux D~sianaticn et oriaine de 
orooriet:.e du terrain d'assise 
. A. Le terrain d'a~sise es~ Ie lot un ci-dess~s 
decrit, ! prendre dans les biens ci-dessus cecrits 
dans l'expose prealable. 

B. L'origine de pr-opr-iete des parcelles dans _e 
c~ef des comoarants a ete eXDosee ci-cessus. 

~ollr . ie . '~urolus,i1 est eXDr-essement r-en',-oye 2-
I' annf{;:f~; ~ ,.7~ de"~' 1 1'acte de base i!1i tial,/,'crevante. 

c. Pour les c:difo.l tions cart.l.culieres et. ]..2S 

s,ervit.udes cui Dourraient resulter des titres de 
or-oor-iete anterieurs ou des ac~es d'accuisit~on des . - -
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te ::-::-ains d ' ass ie t:!:e f de merne que les sa!:"7: ~L!.c.es e c. 
croits de jcu~ssance c~nstitues pour la ~ea~isaticn eu 
cornpl~xe'~ objet des pr~sentes, il es~ ex=ress~ment 
rarivoyea 1a di ta annexa Vd <:lans la mesure 00. il n' y 
est pas expressement deroge par les presences, 

L'e:-:a!i1.en 
a~~a-:l::""''':'"''o cue ~!:-' - '-- - 1...- ~ _ 

savoi=, de bas 
A, Les 

III - DESC?.I?'TrON DE L'Il1MEUELE 
des plans dont ques~icn c~ cessus fa:~ 

l'immeuble sera divise e!1 c.eux enc.ites, 
en haut: 
locaux de 1 tentite L\ POS~E, situes 2~U 

r-az-de-chaussee, 
B. Les logements situes au-dessus c.e l'enti~e ~A 

POSTE, aux premier, c.euxieme et troisieme El:c.ge. 

Chaoitre IV DECL)'..RlI,TION DE D!V~SION DU CO~(-

La societe anonyme Les Rives de l'Or:ceau a opE'r#, 
Ia division de l'imm~uble en plateaux de lcgemenl:s e~ 
locaux admi~istratifs et de bureaux. 

L r expression de cette velcn'C2 1 lC~ ccnsta::.ee ,'. 
C~n= ...... r""e-me~~ a' 1 'a-':"'~cle "'7-, ;....~s c.'" C~c'", CiV i 1 c-"'e'. '-' .:...,-,_:11 .L ':'.1... _ .:..>..-:'" _ -.J ~.!,. 0....:. ......... _____ ; 

iur;d~~uemen~ 105 l~C~UX ~r~va~~~~ c'on~ 1~ ~es~-;~~~~~I ... ___ '";!. • __ _.... _>..,J...... !:' _ '- __ ~ ....... __ ...... '"- __ ::' ~_ ..... 

9r~c~de. Chacune des pro9ri~t~s pr~vatives c=nstitua~~.' 
des a prasen::, des fonds di.st.inc':.s, aya:1t cD-ac',.;.!":. f. 

leur suite camme ac~essoires inseparables, les ~~c
tites dans les parties communes speciales e~ gene~ales 
=eprises au tableau des quotite qui ce~eu~e~a c~-an
ne:-ce. 

Sauf les exceotions pouvant =~slllter du oresent 
et a.-e ses -anne'{es au a.'e a'e-cis'o~- ':r~l-~'--=n~ •• _. .... .!,. ~_:::i ,--_C..-o:"'';:::~~L'''',~'. act.e 

prises pa!:" Ia societ.e anonyme "Les aives de 1 r Or:1ec.u 11 

jusqu I a 1:::. r.$ception definiti-:re des pa:-t:"es CGmrm'::12S 

et ensui~e ~ar l'assemblee crenerale des ~rooriet~i~es, 
11 a ffectation a. chaque lot prive d'un ce:-t.ain ncmbre 
de quctites dans la copropri.ete gene=ale eu specia).;: 
ent::alne la fixation pro.portionnelle des d::-ci~_s, 
a'Tantages et charges lui proritant au lui incom.ba:l~. 

Chao; -re V - R'=:GLE~1E1-r'T' G-;:":.fE~'\.L DE CO:?~O?P.!:::':'=: 

Dans 1e but de d~term~ner Ies r~gles =elat~ves ~ 
la division du ccmolexe, A la deter~ination et 
l'etendue des droits respectifs des cop=op=ietai=es, 
tant orivativement au'indivis~ment, ~ 
lradminist=a~ionl la.conservations, l l usase, Ia jcc~s
sance et la reconst~ucticn eventuelle de tc~~ eu 
~ar~ie dudi~ ccmplexe, ainsi au'~ la vie en commun, la 
sacie~e anonyme JILes Rives -c..e I' Or:1ea~tr a eca.b2.i ur; 
r~gleme~t g~neral de caorcor:ec~ cui es~ eemeur~ 
annex~ comme annexa II e~ Itr, A l'ic~e de base ~~~
tial oreva::te. 
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:-ement d'applic:::.-:.icn :;:cu:- l' i:nmeuble ::cje::: des :J::-eser:
tas. 

?a= 1e seu! fait 
d'un bien privacl~, les 
t:'e!'s, !es usagez:os I les 
2.u!'ont lrobligat~on ce 
clauses e~ c~nc~tions 
c09roprie-:.e. 

de l!ac~~~si~~cn eli de l'usaq= 
pro9rie tai::-es, les us:...!::::-:.::.:
ayancs-d~~i~s et ayants-s~usa 
se 
dudi":. 

ChaDit~e V~ - DESC~I?TION ET TA3LZAU DES 

l~s 

c.e 

QUOTI-
T:::S DE L! ItA11EUBLE 

La descriDtion cui va suiv::-e resulte de 2.. r e:·:=.me~ 
des plans ci-an~ex~s. - . 

Cegendant, il se pourrait que, pour sa=~s=ai=a 
aux n~cessit~s de la construccicn au r~90nc=e aux 
ccnvenances des amateurs, des modi~icaticns soienc 
a9pcr~~es ~ la d~spositicn et ~ Ia division en biens 
priva=~fs, ainsi qulaux parties e= insca:la~io~~ 

ccmrnu~es, pcsterieu~emen~ a la siq~a~u~e C~ 9=2se~~ 
acta ~ais avant Ia =~ceccicn d~~ini=~ve des ;a==~2s 
ccmme~es, sauf les =~se~ves sti=u!~es ci-a~r~s. 

1:'1 e'st ex'Oressemenr:. nreci'se ec la soc:'..e':.e ar:c
nvme Jr'Les Ri~l'es de l' Orneau ,,- s I e:lcrace· a ce· e".=! ces 
m95iific~tions ','event.uelles --so?'ient.-:-""-reaII's-e-es- -dans <!.'e 
r,~,';3:pec"tr~7ft.egral" des droi ts acqu~: ,~a= las . ac~uerellrs 
"cie::~c~:, ",,,comocsant:, I' :Lmmeqbl~(:e.t<'s?E,$, 'G1J.,~_ CEfs' 'mcdiEi-
c---~-'-fo--:s -A·jen-uel le-s ne cu"~s~~--k-en'-aucl1n~ c-'~--s'---"e"+i;~':""';;l.i'ric"'" ,_,~,,-::-_ ~J." ,,1::;: • I.. .... .J,. ~ _ •• 1...' ....... ..... ... 1.. ___ •• __ 

'99J:l+., E!LrX- des charges superletlres 'a ce 11-es ql.li resul
':,&ci/\L ,S¥! 11 ac te ae', Dase J.p.:. t;,l&~'{:'f~';,§?£;}~g;""S~,=2_,' ,'" An,~,f#!,:~~,?~J, "J::""~';: 
<-,-',-,>:",;,o,Fe,~e!1't 'acte!' en viau-eur au'moment au les -m'ca.if~
ca)::ioIlS' seran t realisees: ' 

pas 

DESCRIPT:::ON ET A . .NALYSE DES PL). .. NS 
[;1 enumeration des plans C11i va suivre ne t:"er..::. 

compte de La division de l'immeuble en de~x 
entites. 

Les plans ci-annex§s tiennent compte de la 
mccification imoosee par Monsieur Ie Fcr.c~~o~~c:
=e-Delecue l donc-cuestion ci-dessus. 

S~nt a~nex~~ A la oresente les clans su~va~ts: 

cant:"!1e; 
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Plan dlimolantatlon et de situation; 
Plan ce la fa~ade laterale d=Oitei 
Plan des mcdifica~icns acc~s axe 9; 
plan du ,solis-solI cou?e ver~ica12 

?la!1 de 
?lan c.e 
plan ce 
?lan de 

couoe ve::-~icale; 
120 ~2o~aGe l2o~e~ale 
1a fayace late~al= 
la =a~ade a~=ie=e; 

c.:-o i ':.2 ; 
s-c.uc;""'e; 
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?lan de la fa9ade a rue; 
?lan des egouts, sanitaire, ec e~2ct~~ci~2; 
?lan ell seus-sol; 
?lan du rez-ce-chaussee; 
Plan du premier et~ge; 
plan au deux:..eme e'C.age; 
plan CU t~oisieme etage; 
Plan eu quat=ieme etagei 
P2..an speciali 

DESCRIPTION de chacune des entites 
Par sui~e de la division de l'ensemble immcbi

lier en deux entites, ccmme il es~ dit ci-cessus, 
chacune de celles-ci es~ composee de la mcr-iere su~
~J'ante : 

E~:rT!TE A liLA POSTE" 
Cette entice camarend: 
A. PARTIES i?RIV.:;'~IVES 
- Un ensemble ce locaux et 

constituer un bureau de paste sis 
dont la super~icie br~te est de 

bu::-eaux c.es-:.iz:e 
au rez-ce-c~a~~see, 

m:'l.le cer:t 
~uarante-six m~t=es ca==4s, qui se compose c.e bu=eaux 
d'accueil de Ia client~le avec guichec, ~e bu=eacx 
ac..ministratifs et de tri, a'une ca£ete:!:"ia et:. a::n~xes 
e t de ga~ages; 

- L'ensemble des arnenagements, installa~~cns e~ 
appareillages propres a l'ent:.ite "LA POSTE" 8:1 ce cui 
concerne natamment les installations sa~i~aires, 
electriques, de chauffa~e et vencila~ion, de secu~ite 
et autresi 

- La platerorme couv:--ant l' e~tit:e 'ILA ?GS'I'S" c.u 
ni~Teau du premier etage. II est prec:"se s'..!e cet'=e 
platerarme est Drivati~re a I' entite ilL;'. 20S7:=:", seus 
les reserves e:-:nrimees tant dans I' ac::'e c.e ~ase i!'1:"
tiaique dans· i'acta d'acquisiti"on ce LA ?OST". 

c-.. 
B. ?ARTIES COl1MUNES GENERALES A L' n!MEUBLE C!d 

murs 
- les fonc.ations, I'ossature en teton 

en ceton et en blocs de ter~e 
1 'infrastructure sous-sol; 

ies locaux haute et basse tension, 

a=:;te, les 
cuite et 

le local 
<lU-<..' , eaux et le local gaz; 
) - les toitures en pente, ex~cutees en men~iser~e 

·LaJ-t w.;.s tradit.ionnelle a~lec revetement en arcioises art.if~
c ielles au naturelles, couvranc l' entite .:1. LJ.. pes':=: 

;eL-u. e,uJ!U..- ainsi aue l' er:~:'te o· LOGE~1SNTS, en ce comp:!:"is les 
i.<e. !A+~t.,.;, i~ig~ut.~i~res e~ canalisations de decharge ~es eaL!X 

!.!-II .' P _uvJ.a_e:; ",..ic:.,e 
~l J~~_r(.; - les fa<;:ades constituees d I e2.ements en __ ~-:: __ 

/ (i: de pa~ament et. d' eleme!',::'s en c~e?::.s cu be::''::::l a:-:::~2.-
,I ""-'.tL' 

/ \ .. 
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tectonique de teinte pierr~ de France a~ns: que les 
sous-bassements en pierre bleue au s~milai=e, en ce 
compris leur decoration; 

les 'separations horizontales entre deux 
entites ou sous-entites realisees en hourdis prefa
briques de beton au en predalle grand £or~at de type 
coffrage perdu; 

les gaines techniques et leur con~enu (cana
lisations generales de reeolts et d'evacuation d'eaux 
usees, pluviales et d'egouts, avec leurs aecessoires -
toutes autres canalisations, ventilations, gaines, 
conduites et chutes-canalisations d'adduction des 
fluides et energies et distribution de ceux-ci 
jusqu' aux eompteurs priva'tifs - tous ac::esso~, 
ustensiles et equipement concernant ces services)~ 

- les loeaux technicrues, etant notamment les 
locaux Doubelles et les locaux des comDteurs eaux, aaz 
et eleetrieite prineipalement situes au sous-sol -de 
l'immeuble; 

- les halls d'entree et halls communs; 
- 1 es esca1 ; p .... s Dub'; I"'"S a"ec 1 ",ur ;;:..:::r-p' ,~ 

/J flf _- l' ascens;~;~ 'i-v~c I;~~ cag~; ~-~ 7;;;~ cit< '/'-' d g 
~ 1',;1~ i{.' ~ K U- QA,... a fCC, ef~ L:..<.<. ~ ~'-'- (.., ,-<....u.u....A <! 

1}tJu..~ .:1~~1 est precise gU'e ~ette entite est. e!1tierEmenc 
autoncme en ce aui concerne ses alimen~ations e~ eau, 
electricite, c~auffage, ventilation et ~c::es A la rue 
du Moulin. 

ENTITE B LOGEHENTS 
Ce~te entite comDrend cruinze aDoartements, don: 

certains duulex, repartis sur les auat=e etages situes 
au-des sus d~ l'entite A LA POSTE. -

La comnosition de ces annartements est detaillee 
ei-apres. Iis sont numerot§s de 1 A 15, depuis Ie 
premier etage jusqu'au quatrieme, en co~~en9ant par 
l'appartement a gauche en sortant de l'aseenseur e: 
dans Ie sens des aiguilles d'une montre. 

A. PARTIES PRIVATIVES 
Au premier etage 

L'appartement 1, dcnnant su= l'es~lanac~ 
arriere, se eomposant d'un hall d'en;::ree, sejour avec 
coin cuisine, une chambre, une salle ce ~ains e~ u~ 

water-closet; 
L'appartement 2, a l'arrie~e croit eu bat~

ment, donnant sur l'esolanade arriere ec sur 1e coce, 
se composant d/un hali, water-closet t sejcu~, cuisi~e 
degagement, deux chambres, salle de bai:ls et reserve; 

- L'appartement 3, ~ l'avant droic ~u b~~~~en~, 
dcnnant sur Ie cat~ et sur la rue du ~c~linl se com
posant d'un hall d'entr~e, water-closet, deux es~a

ces-rangement, sejour, degagement CUls:ne, deux cha~-
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bres, salle de bains et reserve; 
- Le studio 4, donnant sur la rue du Moulin, se 

composant d'une salle d'attente, un cabinet dentaire, 
une salle de laboratoire, water-closet, avec acces a 
l'appartement 5 ci-apres decrit; 

- L'appartement 5, a l'avant gauche du batiment, 
donnant sur la rue du Moulin et sur la Place de 
l'Orneau, se composant d'un hall d'entree, water-clo
set, escalier d'acces a l'appartement 10 au deuxieme 
etage, living avec terrasse, cuisine, bureau, salle de 
douche; 

Au deuxieme etage 
L'appartement 6, dormant sur l'esplanade 

arr~ere, se composant d'un sejour avec coin cuisine, 
une chambre, salle de bain, water-closet; 

- L'appartement 7, a l'arriere droit du bati
ment, donnant sur l'esplanade arriere et sur le cote, 
se composant d'un hall d'entree, espace-rangement, 
water-closet, seJour, degagement, cuisine, reserve, 
deux chambres, salle de bains; 

- L'aooartement 8, a l'avant droit eu batiment, 
donnant sur- le cote et sur le rue du Moulin, se com
posant d'un hall d'entree, c.aux es)?aces-rangement, 
water-closet, seJour, degagem:ent, reserve, cuisine, 
deux chambres, salle de bains; 

- Le studio 9, donnant sur la rue du Moulin, se 
comoosant d'un hall d'entree, salle de bains avec 
wat~r-closet, sejour avec coin cuisine; 

- L'appartement 10, a l'avant gauche au cati
ment, donnant sur la rue du moulin et sur la 21ace de 
L'Orneau, se composant d'un hall d'entree, escalier 
d'acces a l'appartement 5, trois pieces, salle de 
bains, water-closet; 

Aux troisieme et quatrieme etages 
- L'appartement 11, au troisieme etage, donnant 

sur l' esplanade arriere, se compos ant d~ .. un sejour avec 
escalier d'acces au quatrieme etage, cuisine, water-
closet, et a l'etage superieure, une chambre, reserve, 
salle de bains avec water-closet; 

- L'appartement 12, a l'arriere droit du bati
ment, donnant sur l'esolanade arriere et sur Ie cote, 
se composant d'un hali d'entree, espace-rangement, 
water-closet, sejour avec escalier d'acces au qua
trieme etage, degagement, cuisine, reserve, deux 
chambres, salle de bains, et a l'etage superie~r une 
mezzanine; 

- L'appartement 13, a 
donnant sur le cote et sur 
posant d'un hall d'entree, 
water-closet, sejour avec 
trieme etage, degagement, 
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c:--.ambres, 
:ne::::an~ne; 

salle 

- La s~udio :~/ ccnnant su= la ~ue eu mccl~~, sa 
c8mposa~c alun hall d'enc=2e/ espace-=angeme~~1 
rlate~-clcset, sejour avec' coin cuis~ne e~ esca~~e= 
d'acces au quacrierne etage/ et a l'et:aqe supe:!:'"':"2!..:=1 
une mezzani~e, une sal~e de bai~s avec water-closet; 

- L'acoarcement 15, A l'avan~ gaUChe ciu b~~~
ment , donna~~ su~ la rue du mculi~ at su~ la ?lace =2 
l'Orneau, sa comccsan~ d'un hall d'en~=eel WGt2~-C~~
set, s~jour ave~ escalier dlacc~s au qua~=i~me §t~qe, 
d~gageme~t, c~isine, r~ser7e, deux c~ambres, salle de 
bains, et a lretage supe~ieur, une mezzanl~e. _, 

(2) 
E. ?l..RTIE:S COMMUNES GE:.f2?-...l..LES )'" L I I~EU3L;:: 

les foncations, l'ossature 
mu=s en beton et en blocs de 
l'inrrast=ucture seus-sol; 

en be'C.cn :!..es 
2::' 

- les locaux haute e= hasse tens~on, 1e lcc~~ 
eaux ec Ie lecal gaz; 

- les toitures en pen~e, ex~c~=~9S en ~en~ise=~e 
t=adit~c~~el:e avec rev§teme~= en a=~oises a=~i~ic~2:
~es eu na~u~elles, couv=an~ l'e~ti~~ A LA ?OS~~ a~~s~ 
~ue l'en=~=e 3 LOG~~~~TS, en C2 ccmp~is les qcu=~~e~es 
e~ canalisaticns de d~charge des eaux pl~v~ales; 

- les fac2.c.es cons-:.it:.1ees d I elements er. :::::-:"~'!..:e 
c.-e Daromen~ et-d'e-16me--- ~~ ~~~~i- 0" ~e~-~n' ~~~~~~~r-__ ••• '- __ • !~I..~ ............. __ .-'_:J ...... '-' :...."-" .. o_'-.1_'-_ ...... 

r/jl' Jc:,~~ tonlque ce taints nie==e de F~a~ce ai~si '~ue ~es 
f I scus-bassements en pierre bleue eu similai=e, e~ ce 
?+a~!rl compris leur decoration; 
I' / les s~9arations ho~izontales ent=e ce~x 
:' \·,t""l ent.ites eu seus-entites rec.lisees en hOL!=d~s p:-e::=.-

bri~ues ce beton au en precalle grand fQr~ct ce ~y~e 
/" - .. __ - ""(,,, / c8ffrage perdu; -- 4 ':\. i les gaines techniques et leur co~~enu (ca~a:~-

saticns 5~n~rales de recalts et d'~vacuacion d'eau;c 
us~es, =luviales et d'eccuts, avec leurs ac~essa~=as 
-toutes ~ut=es cana!isations, ventilations, ga~~es/ 
conduites et chutes-cana!isaticcs d'accuc~:cn =es 
fluic.es ce l"::,:-,: .: 



- les locau:.: techni.cues et les ga':':les techni~:.:tes 
speci=iques e~ leur concer.u. 

REM....2QUES DI7ERSES 
Les super~icies des biens p=i'lati~s ainsi que 

les cocas ~~guran& aux plans ou aucras documents de 
vente ne son cannes quia tit=e indicati=. 

II est Dr~cis~ cue les ccmcosi~ions pr~vues 
ci-dessus son~ celles- des biens ~rivatifs nor~aux, 
c 'est-a.-dire celles qui sont:. prevues thec::-iquement pa= 
les comparants, sous reserve des modifications a Ia 
consistance des biens cui seraient aDcor~§es au fu= at 
a rnesure des ven~es, pour repcndre au:;;: conlrenances des 
amateurs qui se presente~ont. E~ c~nse~uence, la 
composition des biens privatifs, avec les auotites v 
afferentes dans les par~ies communes, ne se trcuvera 
derinitivement fi...xee que par I' acta au~hentique ~w.i. 
constit.uera Ie titre d'acquisiticn c.'J. fut.ur pro
prietaire. 

Chaoit:=e. DIVISION ET TA3LEAu DES QUOTI~ES 
Les ccm9aran~s, sur base des plans q~i sc~~ 

mentionn~s ci-dessus, declarent op~re= !a division ~e 
l' immeuble! 

en oarties orivatives destin~es ~ devenir la 
prcpri~t~ exclusive d~s fu~urs pra9ri~tai~es; 

- en garties communes destinees a la copro9~ie~e 
de l'immeuble au de par&ie de celui-ci. 

Pa= cette decla~aticn et, c~nfo~~emEnt a 
l'article 577 bis du code civil, il est c~~e des biens 
orivatifs formant des fonds distincts suscentibles ce 
fair'e l'cbjet de droi~s reels au de ITlt.::r..atians e~t::-e 
viis et par aeces et de taus autres ccn~=ats. 

Chacun des biens privatiEs comprand une pa~tie 
en propri.ete privative, une quote-.?art dar...s les 
parties communes en etat de ccprapriete forc2e et 
lndivision pe~manente. 

en conseauence, chaGue Ol.en pri~./atif definiti
vement delimite et determine dans ltacte nc~a=~e 
constituant Ie titre de nrooriete de sen aCGut~eu=, 
constituera une entite- juridicue dans 1e chef de sen 
proprietaira et comprenar'.t en un ensembla indi'Tisi;:,::"e 
les parties en propri~t~ privative proprement dites 
et, comme accessoire indisgensable, les f=ac~ic~s 
ci-apr~s fix~es (iVentuelleroent mcdi~~~es par les 
ccmoarants) dans les oarties communes et comw~nes 
sOEciales a l'entit~ co~cernee ell clusieu=s entites. 

- II en r~sulte cue l'ali~natlon d'u~ bien c~iva-
tif empcrte necessairement l'alienat~on s:~ultan~e ce 
la part.ie privative proprement di~a et des q:uc::.it.~s 
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dans les par~ies ccmmunes qui en sont l'ac=essoi~e. de 
meme, l'hypct:teque eu tout aut::-e droit reel grevar:.t un 
droit privatif greve a la fois la partie e~ pro9riete 
privative e1:. les quotites dans les parcies communes 
qui y sont inseparablement attachees. 

La determination de la quotite dans les parties 
communes afferente a chaque bien pri'Tatif en;:::a':'ne la 
fixation des droits, avantages et cha~ges profi~ant au 
incombant au:< biens privatifs composanc l'immeuble. 

Les comparants fixent 
qu'il suit, la quote-part dans 
afferentes aux biens privatifs 

forfaitairement ainsi 
les quotites communes 
composant l'immeuble: 

Division du terrain 
La terrain est divis~ en dix-huit mille ci~q 

cent/dix-huit mille cinq centiemes (18.500/18.500). 

L'immeuble est divise en deux entites. 

1. L'entite A, LA POSTE: A cet~e entit§ sent 
at':.:!:"ibues qUinze millejdix-huit mille cinq ~cern::.i:~mes 
(15.000/18.500) indivis du terrain. 

2. L'entite B, LOGEMENTS: A cet~e enti~e scn~ 
attribu~s trois mille cina centsjdix-huit mille clnq 
centiemes (3.500/18.500) indivis au terrain, 

Cette entite est elle-meme divisee en quinze 
biens privatifs. A ces biens, sent att=ibues: 

- a l'aooartement 1: cent seotante-cina/di:<-hui~ 
mille cing centiemes (175/18.500);- -

a l'aooartement 2: deux cent t~e~te--
neuf/di:<-huit mille cina centiemes (239/18.500); 

a l'aooartement 3: deux cent cinauante ee: 
un/dix-huit mille cinq centiemes (251/18.500); 

- au studio 4: cent vingt-si:</di:<-huit mille 
cing ce~tiemes (126/18.500); 

- a l' appartement 5: deux cenc guatre-'ringc-
cinq/c.i:<-huit mille cina centiemes (285/18.500); 

- A l'aooartement-6: cent sectante-cinc/~~x-hu~~ 
mille cing centiemes (175/18.500);- -

a l'aDoartement 7: deux cent t~e~te-
neuf/dii-huit mill~ cina centiemes (239/18.500); 

- a l'appartement- 8: deux cent cinqua~~2 e~ 
un/di:<-huit mille cina centiemes (251/18.5CO); 

- au studio ~: cent vinat-six/dix-hu~~ ~il:a 
cinq centiemes (126/18.500); -

- a l'appartement 10: deux cent ci~~~a~te-
trois/di:<-huit mille cing centiemes (253/18.500); 

A l'acoartement 11: deux cent sa~~a~~e-
cinq/dlx-huit mille cinq centiemes (265/:"8.500); 
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a l' appa:r--:.ement. 12: deux can'.:. nona:,;.::~--
C 'nq/c"T-~u'- m"la C'"C CO"~'&-es (2co/,o =00" _'''_ ~_ .... _~ • .l..':" ___ .... _ ...... _ .. l.. ___ ..... u ... _ _ '-.J • ...; ), 

A l'a9par~eme~t 13: ~=ois cent dix/dix-hu~~ 
m'll", C'"C con~'&mes (~'0/'8 =00)' 11...:.. ____ ..:.. • .1._ ........ l....:. ........ , ...J_.:...oJ I 

- -'U s-··c.·' a , •. c"'n- na[]a~to ne""/c":; ..... -MIU; ... ""~ 1",_ C. '- ...... _ _~. __ •• 1.. .. .L....:. ...... - .. ~_ ..1.. ........ _'- LU":''':''_~ 

C 'nq c"'n~iQmes ('9 0 /'8 =00)' .;.. ... _ --. '-'- _. _ -' _ .. ..J I 

~ l'appar~ement 15: t=ois cent sept/dix-hui~ 
mille cinq centiemes (307/18.500); 

Recart~tion des c~arcres ccmmur.es 
Elles son~ reDar~ies en Gauze mille 

cent/dauze mille cinq- centiemes (12.500/12.500). 
cinq 

Elles sont su~ccrtees par les di=rerentes 
entites composan~ l'imrneuble en fcnction des quoti'.:.e5 
ci-dessclls, fix~es for!aitairement pa= les c8mparants: 

,,1. L'ent~~e AI LA PCS~E: A cette entite sc~t 
a~t~ibues sept mille c~nq cent/ ccuze mille CiD~ 
cen=i~mes (7.500/12.500) indiv~s des charges communes 
de l'imrneuble. 

2. L'entite 3, LCGE~ENTS: 
att~ibues cinq mille/dauze 
(5.000/18.500) indivis .¢es 

A ce~te entite sorr~ 
mille. cina cen~~emes 

c:::mIr:.unes c.e 
1 I .: • 1 ~ _ .:.mmeuD __ . 

Cette entit§ est elle-m~me divis~e en quinze 
biens privatifs. A ces biens, sont att=ibu~s: 

: a l'aooartement 1: deux cent cinc~ante/ccuze 
mille cinq centiemes (250/12.50rrJ); -

a· " 2.DD2.-~ement 2' .... ~ .... .; 5 C~T"';" r-u;>r2.n~--c:·e'l~·/ ..I. __ ..1.."-..... • .... ..:.."-...J.J.. _ •• _ ':!. __ .. "-t:::: ,,-,"_',. 

douze mille cinq cBntiimes (342J12.500); 
- a l'appartement 3: t=o~ cent cinsuante-hui~/ 

dauze mille cinq centiemes (358J12.500); 
au studio 4: cent qu:atre-1ri~gt/ dcuze mille 

cinq cBntiemes (180/12.500); 
- a l'appartemeht 5: qplatre cent sept/c.cuze 

mille cinq centiemes C407/12.50ID); 
a lla9par~eme~t 6: de~x{ cent ci~quante/dcuze 

'11' ." (2<;0/'~ -0·0) m:. __ e Clone;: cen'C.:.emes ... ....L.o.:> l i 
- A l'appa=tement 7: trois cent qua=ante-deux/ 

dauze mille cinq centie~es (342J12.500); 
a 11 ap9arteme"nt. 8: tro.is cent cinc;:uan te-hui 7:../ 

douze mille cinq centiemes (358J12.500); 
- au studio 9: cent quat~e-vi~g~/dcuze m~l:e 

cinq cen~iimes (180/~2.500); 
a 11 appartemer..c 10: trc:Jis cent soixante/dcuze 

mille cinq cBntiemes (360/12.500); 
- a l'appa~~emen~ 11: t=ais cent se~ta~te-hui~/ 

douze mi~le cinq cen~~e~es 
a 11 ap9a~tement. 
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douze mille cinq centiemes (428/12.500); 
- a l'aooartement 13: auatre ce~c auaran~2-aua-

t~e/douze mille cinq oentiemes (444/12.500); -
au studio 14: deux cent quatre-vingt-quatre/ 

douze mille cinq centiemes (284/12.500); 
- a l'aooartement 15: auacre cent trente-~eufl 

douze mille c~nq centiemes (439/12.500); 

Repartition des cha~ges communes a l'ensemble du 
complexe 

, Les charges communes a l'ensemble du complexe 
ainsi que les charges ou sont impli~uees des en cites 
aooartenant a differentes phases de travaux seront 
re;placees par des droits de jouissance lorsque chaque 
phase de travaux pourra avoir son acte de base propre. 

Ces droits de jouissance seront regis par les 
principes enonces ci-apres et il faudra au minimum 
prevair pau; Ia premiere phase, objet des presentes, 
les droits de jouissance ci-apres. 

Certaines parties communes ae~erales eu specia
les du complexe des rI=<i ves de 1 r Orne au II fe!:"on:: l' cb jet:. 
de drcits de jouissance en faveur de cer~ai~s coprc
prietaires d'aut=es entites (aDoarte~ant ir.di£=~re~
ment a Ia me me phase du c;~p1exe ou a une aut~e 
phase) . -

Le coOt de l'entretien, de la ~eparaticn eu eli 
renouvellement de ces parties communes sera'supporte 
par Ies coproprietaires concernes avec une pa=~icipa
tion forfaitaire des ccc=corietaires ou entites 
beneficiant:de ce droit de joui~sance. 

Toute"mcdificatian de ce statuts Darticulie~ 
devra etre prise par les entites concernees selon les 
regles de presence at de majorite prevues pour les 
modifications dustatuts reel. 

S'il s'averait a l'usage ou en fonction des 
plans et de la situation de fait aue d'autres droits 
de jouissance devaient "etre c=e~s, Ie promcteur s'en 
reserve souverainement Ie droit aussi longtemps qulil 
sera encore proprietaire d'au moins un lot p~ive de la 
au des entites conce=nees. 

Ulterieurement, ces decisions se=on~ de la 
competence des assemblees concernees, reunies en 
commun et statuant dans les conditions de presence e~ 
de majorite prevues pour les modifications au statuts 
reel. Las rea1es d'utilisation seront fixees car les 
memes assemblees, statuant a la majorite si;ple des 
voix, 

,Droit de jouissance au 1a nremiere Dhase 
concernee 

1. La qalerie commercante 
La galerie commer~an~e situee a l'inter:eure C~ 

-21-



ccmple;{e len pa::--:.ie decGuve:--:e) ? lacuelle en ::eut. 
acceder,'>'ci'eD_ uis La ? lace de I' Or:1.eau, 1 a .... ::0 c.u \f..--" -: ; :--, _ ....... __ -..JI..;, ____ , 

l~s jatdins du CPAS et denuis diversss en~i=~s du 
ccmolexe'"' est. nart:.ie orivative ,~, J.',~,e;nt.':te ilL;. POSTE 
¢e la phase I~pour"'une Dar..(~'~ "d~ sa sur_ace et:. pc.:tt.i.e 
commune sneciales de Ia eu des en.' ~ ; +-::'5 ,....ose..,..~·:=I.Q,s" ":.; ;,<.:; t .... - ..... -- -- - J__ c.~ .... 
'cortUrtsr ces,:,::ae la eu des autres phases q·..!.i composeron t 
I-e cdmple . ...:§ pou:- Ie sli:t"?lus de sa su::--:a.ce . 

.l:..lle est:. g:--evee a'un d:-oit de 
profit de tous les coproprietair2s/ 
visiteurs du complexe. 

jauissance au 
ccc~-::ant.s ou 

Les charges d'utilisaticn de la galerie (entre
tien-renouvellement) aDr~s imput.ation des revenus A 
orovenir des ~ventuelles concessions conc§d~es par 
i'assemblee generale, seront suppcrtees pa= les 
entites conce~nees CGmme suit: 

par l'entite liLA POST:S" a conc~:;:-=e~ce de 
quinze pour cent; 

- par les entites rrCcmmerces" a concur::-e!"l~c:~ c.e 
~uatre-vingt-cinq 90ur cen~; La r~?a~~i~~cn e~~=e les 
let.s crives aui comccse::-ont:. les en"Cites II COr.1me:-ces II 
se=a ~ix~e dins l'a~te de base prc~=e ~ ces en~~t~s. 

2. L'eSDlanac.e 
L'esplanade ~ui sera r~alis~e au ni7eau du 

premier etage (nctamment:. sur la toi~~r2 de ·l'e~ti~~ 
It L;'~ POSTE" ) ains i que les esc~~i:!"s pe::me~ ~=-n ~ d ~ Y 
ac=~der est pour nar~ie oroorlete orlvaCl79 ae 
l' entite "LA. POSTS" (au-dessus des lccau:-: de celle-c.1.) 
et pour partie ~rcp~iete commune gene=ale cu speciale 
arune eu olusieurs entites de la eu des ~hases 

u 2. terieures ~ 
Lorsque les phases ulter-ieures eu ccmpl2:c9 

au=ont ~t~ r~alis~~s, elle sera grev4e d'un d=o~= de 
jcuissance au profit de teus les C~9re?rie~a~==$1 
occupants et visiteurs du com91ex2, en v~e ee ;s=~e~
t=e a ceux-ci notamment de se t"erlc:-e cans les 
d:"£ferentes parties du cCiil91exe .cuxq:uelles ils Cr!.~ 
acces, ainsi que les jardins du cen~re Public a'Aide 
Sociale de la Ccmmune de Gemblol.!=<. 

Les charges relatives a cette esolanade, ent~e
t~en, r§paraticn, remplacement:. (v- comcris ~e 
l'etancheite de celle-ci cuelcue sci~ l'e;c=oi~ ce 
l'esolanade au cette ~tanch~£t§ devra §tre en~=etenue, 
re9aree au remclacee) se=a a charse de l'ensemble au 
ccmplexe des "Ri.ves de l'Or~eauH, dans les p=cpcr-:.:'cns 
suivantes: 

la premlere 9hase 
e~ demi de ces cha~ges au 

S~?90rtera ccuze pcu= cen~ 
crorata ces s~oc~tes de 

chaque entite 
sept pour cen'!:. 

- la ou 
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quat~e-vingt-sept pcur cent et demi restan~ de ces 
charges_dans les proportions dete~~inees dans 125 
aetes de bases rela~i=s a ces phases ulterieures. 

Le promoteur se reserve 1e droit de c=eer su= 
partie de cette esplanade des jaralDs suspencus ~~i 
seron t pri va l:U:S aux logemenl:s si tues au premie:
etage. Sauls les amenagements et decoration de ces 
jardins suspendus seront privatifs. L'entretien et les 
r~parations eu remplacement ~ventuels de l'~tanch~it~ 
(sauf faute du oroorietaire ou sen avant-cause du 
Jardin privatif) rest:erent a. charge de l'ensemble du 
cemolexe dans les orooort:ions definies ci-dessus. les 
superficies consacr~es-a la realisation de ces jara~ns 
suspendus devra etre det~rminee de fa90n a. ne jamais 
restreindre la libre circulation des copropr~el:aires, 
occupants et usagers du complexe depuis et vers les 
differentes entites du complexe ainsi que vers las 
jardins du CE'AS. 

Le promoteu= se reserve egalement Ie d=oit ce 
poser une partie des constructions a realiser dans la 
ou les phases ull:erieures du projet sur la toiture 
privee de l'entite liLa Pasce". Le promoteur rec..lisera 
cat empietement SOliS son entiere res90nsab~lite et en 
prenant toutes assurances afin qulauc~n desagreTlent au 
charge ne ·puisse incom.ber a l'entite "La Pos:.e"~ E:1 
toute hypothese, cet empietement ne pourra excecer une 
superficie maximum de cent dix m~tres carr~s.· 

Aussi long~emps que les phases ulterieu::-es C'..l 
complexe n'auront pas et~ r~alis~es, la toiture de Ie 
peste lui sera entierement privative et tout ac~es a 
des personnes non autorisees oar l'administration de 
La Poste en sera defendu. E'endant eette ceriode, toute 
charge d'entretien et de reparation eventuelle ~~cem
bera a l'entite "La Paste" .... 

l-f-ANDAT 
Les acquereurs d'un lot priva~if composant la 

prem~ere phase des travaux, par_ leur ac":e 
d'acquisition, constitueront irrevocablement pe~r 
leurs mandataires, la societe anonyme "Les Rives d'2 
l'Orneau" ou ses avants-droits a l'effel: de: 

a) signer tous aetes d'eehange et tous aetes 
rnodificatifs.et/ou rectificatifs du statuts immobilier 
au acte de base, ainsi que de ses annexes, ~ta~l~s 
ccnformement a ce qui est stipule ci-dessus; 

b) consentir et acceDter toutes cessions et/eu 
abandonnements de droits,-sans qu'il puisse en resul
te= aucun frais pour l'acquereur; dispenser Mcnsie~= 
le Conservateur des hvootheaues de crencre inscr~c~ion 
d'office; substi~~er,-~lire-domicile et faire ~8~~ C2 
qUi sera necessaire au utile en vue des oce=~~ic~s 
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envisagees. 

A ce sujet, LA POS~Et recrese~cee co~~e d~~ es~, 
raDoelle aue Dour des raisons legales et aci:ninist!.'a
tives, il lui e;t inte~dit de CO!!s·..::.::"~uer ~e m2.:1dac 
dont question ci-dessus, 

~
.~ En consequence, el1e s' engage it compar-aI tr-e et 
'}'m a.marquer son acco!:<:l a l'ac::.e.consC:iJ.C:2.!"lt. les :ucdi~i.:::a-___ -': r 'Cons p:evues au present cha~:.t.ra. 

111, 
~, _ DISPOSITIONS GENEP~LES -I _ 

I 

~ Les comp:;:.rants d.eclarent ex?resSeme!'lt c:)nIlri!!.e:: 
, et reiterer, pour autant qt.:!.e de ncsoin, tC~:!t2S les 
~ clauses, conditioGs ~~ ch&rges de l'acte da base 
'~\initial auxquelles il n1est pas deroge par l~s presen-
~ tes, . • 

FRAIS 
C ~ 

~ ;,to 
~O' so:: 

La quot.e-part des acqut?r'::l1!'s da!"!.s 1e:: fr::..is des 
pr~sentes et de ses annexes constitue 11~e ch~=ge 
commune reDa=~ie comme telle e't. ::::'i:':~<d fcrfaj ~(.;"}.i::err.ent. 
a sept mill~ f=a~cs. 

ELZCTION DE DOM.CILE 
pour l' e-r6 .... u-, c~ a'es- ~r~c::t:\nt::::::.~ ;".o.::! 9a_-;--'; ~s font. _ • _____ 1..._ 4.. .;.J ~- .:. •• --- I' ___ ..... _ --

election de domicile en 11 Etude eu Hoec: i::-e SOl:S.s i'3':-!e. 

CERTIFICAT D'ETAT CIVIL 
Les indications c.e :loms I ·prencm.s 1 li.e'.l:': ~"..: dt~'':=s 

de naissance des pe=~ies '3cnc ce=~iEi~es =a~ ~e 
notaire sauss igne I conforin-2s au;.: .e:-:t!.-:li:-:'s off ic~e is 
d'etat civil qui lui cnc ete F=OGuits. 

DONT'ACTE, 
Fait et Dasse a C~l e::s:' J 

dessus, ~~~ 
Et apres lectu~e faits, 

avec Ncus, No~aire. 
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PliO'If IC J€ ~.JR 

AllRCNOISS8-£1fT :E !-IIMJR 

~E ::E Gc.""£l.CUX 

.j.e bat ~r n.Q 128/93 Reg i st:re penni s 

lE a:LlEGC JES IlCtJRG-1OSTRE IT EOlEVINS. ~"":::Ird ,JALJi<\IN, Bour;:me:st~~ident. ~. ";AS?~.Rr. NODE. 81C'~:L. HEYF.~rC'.<. 

Vu la 

TRlrART, Echevins, :'1ne J. SALCN, ~.ec:-et411~ C:::mronill. 

der.lanCe intrc<:luite par LA S.'\, LES RIVES DE L'CRNEAU,n.Je 3erclonarrs. 33 a 1060 3RUXELLES, 

~o:latj\fe 3. '.In bi~n sis a 50:!O G8i3lCUX, angle de la rue du l"buiin et de la r-ue Jamsea.IIX. 

~~ tencant 4 la mod1ficac~on des tra~ 8-9 et 9-10 du permis de batir du 28/03/91 ent~ Ip.s axes ~-3 ~t ':. 1a 

r&-alisac!on d'une cabine electrique haute tension et 1a ItxxiffiC3.t1on du sous-sol suite au :r.ainticn 00 1 'Or-neau dans SCf1 

cours actue 1 • 

At:enou que 1'av15 de ~eceptfon de cette demande por~e 1a date =u TO a00t i993. 

Vu les ar-1c;es ':;01 a 304 du ecce '.4a110n de l'~na9~nt du Tel"'r-:toire. de i'Ur"bani511'1<!! -3't du ?atr1moine, 

determinant ia forme ces cec~sions en mat~er~ de penn15 de ~atjr: 

Vu l'ar':icie90, ag , de la :01 COTnlUnale: 

'1u 1 es ar~ 1c 1 es 232 a. 239 ~t 247 a. 253 du G.........ae ;lrecite, organ i sant: l' 1 nS':l"'~c::1on et ~ a pub 1 i ci te des demanoes de 

permis de ~atir; 

(~)At::endu qu'il n'~xiste pas, pour Ie territo1r"e oll se I:r"ouve situe Ie ~ien. de plan partlculier d'ame(l~qement: 

aoprouve par l'Exec~~1f: 
(1 )Attendu qu '-.11 .. n! e)(ister- PGur-le-ter"r1t&-1.re-ou-se-~ro\Jve·-;itwe-=e-l>ienT-('j~~n-p..lan-oart-iC'::l·j.iel"-£lravl::I- ;)a~l"~it::le 

15-d~-~~~~~~e~~Y~d~~r4te 

du 

(1)Attendu Que Ie bien ne se trouve pas dans Ie perimetr~ d'un 1ot1ssement ~ument: autorise: 

(1.)A t";endw-QIoIe--Je-l;).1.eA-s.e-t.rQ\,Ive-dans-le-p.:Jr-il'l'l€ltr."9-;J.!.\Jn._lo~1 &$aroont- au~~r~ sa •. m.a is.-:;jont-.l e· permi &- 'H;t-p4r.~.':'Io3: 

( 1 )A t~andu-~u.!...u-ax..ist:9..-Xlu¢-le_~r-r"_i.to.i "'1'!-;)w-se-~rO\Jve-.s.1';';;ue-~e- hieth-':ln .;>.l.an-genera ~ . .j I amena,?~n-t;-30o"',)~V~' :;Jar 

ap~ , 9018 ;ar= -a-.:;e~:is.~gA-';IJ_(2) 1Q.~i·Ie-;e-~!lrooosa.dQ-.;i~rOCJer": 

(1 )aU)f-9"~; iii"'; 9AS JJ<'3~~bieS :oj .;~~: 

(I)Attenou oue la dernande a. ete soumise aux mesures ~a~~culle~es ~e ~ub1:c~~e ~revues ~ar le COC~ ,r~;,:e: ~ue ~ 

reclama~ion(s) (~-ont ete introduite(s); que 1e College ~n a deli=4r~: 

At~endu que: l'ex~n de la not:ice d'evalua~~on prealable des l~c~dences sur l'envircnn~ent (1) n'a ccnn~ iieu a 
aucune r~rque - ....... 00n6 ' ~o" 3u.x..-:gm .. r~I'QS -"';''3r''"os; 

(1)<:;ue '8 "'~;'ag9 -.,.. .. d~e; 

(3}V~s ..-.s.q'eWle~a~~o.Ie-1<3&-~;'isoes; 

(3)Vu 1e-~~~~u..e-"....o~.i.:tissQS; 

At~endu cue Ie d1soos1tir de l'avis con forme emis par Ie for.c~~onnaire ~e1egue es~ 

'I1J[R FEUIllE AMIDE. 

ARRETE : 

Ar"'"':icle ler, - La permis est dellvre A S.A. LES RIVES DE L'ORHEAU. 

aui devra : 

12)respecter les c~nditlons prescrites par l'avis confonme reproeuit ci-dessus du fonctic~ra1re~~eg~~~~~::!~~~ 
2")( 4) ,,~.:;- .... :, . 

(5)Art-:cle 2, - Les travaux cu aetes ~rmis ne .::leuvent etre "11ajntenus au-del.! du 

Ar':~e:e 3, - ::xpea iticn au ~resent arr.§te ~st ':rans:nise au ':e-:-..ar.ce'Jr ~'!: 3.U :or.c:icnna~r·~ 'ie'<?';iue ~ux f':r.s -:9 

l'exerc~ce ~ventuei par celu1-cl de son dr~it de susoension. 

Ar~~e1e 4,_ Le titula1re du pe~is. aver~it. par le:tl"'9 r~ommandee, 1e c~lle;e des ~c~rgmestre ~~ ~~~evir.~ S~ .~ 

fonctionna 1 r'e de iegue du c::mnencement des :r'avaux cu des ac":es penis. au moins !-lui t jour""$ :tvant d' r;!ntamel'" ces ':.l"'3vat:x :::u 

ces actes. 



EXTRA[T 

DU CCOE H.>LLCN DE L'~ DU TERRITOIRE, DE L'URBllNIs>-E 

ET DU PATRlMOINE 

rn~t1on du fooc::tionna1re delegue 
Art. 42.-§4. Le permis dolt reprodulre le disPOsitlf de l'av1s donne par le fonctionnalr~ celegue. le demar.C~~r 

:t tenu de resoec~er les conditions prescr1tes par cet avis. 

Le fonctlonnaire deleque ver1fle s1 1a procedure a He re.::,ull.ke et son avis respecte. Cans 1a negative. ~1 

rspend 1a decision du col1~e et en adresse notification a celul-Cl et au demandeur dans les Qulnze jours qui $ulvenc a 

!Ceptlon du pennis. 

Ins les quarante Jours de 1a notification, 

IS pens Ion est levee. 

permis doit reprodu1re 1e present alinea. 

?erempi:100 du pennis. 

l'Execut,lf annule s'll y a lieu. Faute d'annulatlon dans ce deJa;, 1;" 

Art. 49.- SI, dans '" annee de 1a del1vrance du penmls , 1e beneficiaire nfa pas commence les travaux. 1e permis ~st 

·rim4 • 

. utefois. 1e college des bourgmestre et echevins peut ala demande de l'interesse. pro longer le permis pour une sec=nd 
,r'~ode d' un an. 

Execut100 du permls 

Art. 51.-§2. La pennis de11vre en application des articles 42 &: 43 est executoire si, dans les vingt jours :1 

mpter de sa notification 9 1e fonctionnalre delegue nfa pas notifie au demandeur une decision suspendant le permis. La 

·rods dolt reproduire 1e present paragraphe. 

Pub 11citk. 

Art. 51.-§4. Un avis indiquant Que le pennis a ete de1ivre doit etre affiehe sur 1e ~errain par les soi~s iu 

mandeur, soit, lorsQu' il s'agit de travaux, avant l'ouverture du chantier et pendant toute la ~uree de ce d~r~~~-. 

·it, dans las autres cas, des las preparatifs avant que ,'acte au les aetes soien~ accomplis e( durant toute 1a curee =e 

',Jr" aeecmplissement. Dura.nt ce temps, 1e pennis et 1e dossier annexe au une coPle de cas·documents cer"'t1f'lee c=nf'.::--a 

r l'administratlon communale ou 1e fonctionnalre delegue doit se trouver en permanence A ta disposition des age-=s 

signes a l'artlcte 58, a 1 'endrolt ou las travaux sont executes at ou les aetas sont accomplis. 

1) oiff.:!r 1 'aHn6.:! all le :Il€lnbre de phrase inutile. 

2) Selon l'ar-t1ele <!2 §2 ... linea 2 du Code precite. la derogation ne ~ut concerr.er que les d~mel1s1cns des par-:e'·~s. 

lns1 ::ue les: d·;,TI-Jr.!:iotlS, ,Ii;;'!plantation et 1 'as~"t des bat1ment~. 

3) A ~;Ffer s'1~ n'~n exis~~ pas. 

d) La college aJout·1. 51 i 1 ya lieu. A cet endroit. 

7 et =8 cu CC'''b :::r:;.:i ~..5:. 

5) A n'uti'1iz~:" <:u::: ';t.;l~ ic:;; c:!s definis a "ar'~icle 41 §3 du Code pl"'~ite. 



S.A. LES RIVES DE L'ORNEAU 

AVIS DU FONCTIONNAIRE DELEGUE: 

Atte~du que la demande ccncerne la modification des travees 8-9 et 9-10 du 
permis de batir du 28/03/91 entre les axes A-a et C, la realisation d'une 
cabine electrique haute tension et 1a modification du sous-sol suite au 
maintien de l'orneau dans son cours actuel ; 

Vu que 1a demande se situe en zone d'habitat au plan de sec~eur ainsi que 
dans 1e perimetre du centre ancien protege (article 309 du C'lATUP et en 
face des monuments classes par AR en date du 13/01/77 et 23/06/77 

Vu les resuitats de l'enquete publique realisee en conrormite des articles 
247 at suivants du CWATUP ; 

Vu Ie rappoct emis par Ie Service Regional d'incendie ; 

Consice~ant que 1a de~ande int~cduite ne modifie que de EaGon mineure Ie 
projet autorise initialement e~ permet de plus un meilleur acses des 
services de secours ~ 1a partie centrale du projet. 

AVIS c~VORABLE aUK conditions suivantes : 

1) respecter les conditions du Service Regional d'incendie emises dans son 
rappc~t du 3 mai 1993 ; 

2} re~liser les faitages sur les petits volumes d1angle en E~~ade ar~iere 
a l'horizontale. 

Autorise en seance du College 
Echevinal le 27 octobre 1993. 

stre, 

.... , .. . .-.::: 
. :'.~:~ .... :; .. 7 ,,' • 

. ' .. ;:: :-·i: .... . .. 
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L'.~_N ~IL NEUF CZNT NON.~r:=:-T?~OrS 

Le v~ngt-se9t octobre 
?ar- devant Nous, Pa.trick E:;:OUL, Nota:"=e a la 

:-esidence de Gembloux . 

. \ COMPARU: 
La societ:e anonyme LES R.!VES DE L' OR.."1"'''..U, avan::' 

son siege social a 1060 Eruxelles, rue Ee:-ck.:nans,-83, 
inscrite au r2gis~re du commerce de 3ruxelles sous la 
numero 539.861, immatric'-llee a 1a taxe sur 1a valeur 
ajoutee so us le numero 440.509.365, const:it:~ee a~x 
termes d'un acte re~u par Maitre Leon VE23RUGGEN, 
notaire ~ Bruxelles, 1e vipg~-huit mars mil neu£ cent 
nonante, publie aux annexes du Moni::.eur belae du 
vingt-huit avril suivant sous le nurnero 900428:502, 
dont le siege social initialement fixe a 5aoo Gem
bloux, place de l'Orneau, 25, a ete transfere a 
l' adresse actuelle au:< termes d' une dec is ion du Con
sei1 d'Administration en date du onze juillet mil neu= 
cent. nonante, publiee aux annexes eu Monit.eur 3elge c.u 
quatre decembre suivant sous Ie numero 90~204-17, 

rei reoresentee Dar: 
"ons i .=-u r "hi 1';-'0-e "''''N'[JD a"";"":'1i n ; s .... .,....::::-=:.'1,.- c.e ~_ __ _ _. __ ... 1..1 ..;'1._.1. r'l. , '---.1 __ 0_ '-_ ...... '- __ _ 

societe, c.emeura!1t -~ 1206 Geneve (Suisse), 3ea~ 
Soleil, 3, conformemen~ a 1 r article 18 des s~acu~s C2 
ladita societe. 

C; aor"'s a'e'~omme#Q rlra tJar .... ~o M- n C
4

:::Tn ..... .=" ,J,,- _..... .1 ..... *-I ... '-_ ..... 1,.C..4 ....... "-_ 

Laauelle societe, reoresentee c~~~e ci~ es~. 
c.eclare oar les oresentes, cons~~~ue~ =cu~ se~ mane;::! 
t:aires sneciaux, avec droic de subst.~ ::.It:'':::n e~ :JOUVO·, = 
d'aair ensemble ou se~aremenc, a: 

Monsieur Pol M~RT~NS, administ=a~eur ce 
societe, demeurant a Gesves, Monjoie, 6. 

Madame Brigitte CRASSET, clerc 
demeu=ant a Jambes, rue Vigneroulle, 45, 
Monsieur Emile C_~~Y; 

de ::.otai:-e, 
e~cuse de 

Macemoiselle Florence Dm1CN~t ccndidat 
nctaire, demeurant ~ Mont-sur-Ma~chiennel ave~ue Paul 
?astur, 281; 

Madame Moniaue 
a Flawinne, rue Aimable 

- Madame Chantal 

ERNOULD, sec=e~a~~e, 

Vigneron Colin, 7. 
JEAUNEAU, clerc de 

cemeurant a Grand-Leez, rue de ?e~it-Leez, l:Zt e90~se 
c.e L1cns ieur .:x.lain ·PREVOS~. 

A l'effet de Dour elle et e~ son ~c~: 

Vend:=e tout au pa=tie des immeubl:s su;"-.. -a:l ts: 

Ville de G~MBLOUX, premie~e d:'vis':"cr.. 



Un comalexe imrnobilier en cou=s d'~rec~ion sur 
les ter=ains suivants: 

1. Un terrain a front de la rue 
la rue Damseaux, cadastre ou l'ayanc 
numero 231 r. pour une contenance de 
cenc cinauante-cina metres carr2s. 

du Moulin et de 
12:-.6 sec::.icn D 
trois mille si:< 

2. -Par~ie d'une parcelle de te~=ain a us ace de 
parking sis rue Damseaux, cadastre ou l' ayant e~'" 
section D partie du numero 7SD pour une contenance de 
mille cent dix metres carres. 

3. Un immeuble commercial sur et avec terrain 
sis a front de la rue du Moulin au i1 norte Ie nume~o 
1, cadastre ou l'avant ete section D numero 224E Dour 
une superficie de quatre cen·t douze met:::-es carres.· 

4. Une parcelle de terrain amenagee en jardin 
d'agrement sur lequel est erige une annexe et une 
par~ie d'une dependance exploitee en magasin, le tout 
sis a l'arriere d'un batiment situe rue Damseaux, 6 1 

cadastre ou l'ayant ete section D numeros 773, 793 et 
85N pour une su~erficie mesuree et c~cast=ale de mille 
quatre cent soixante-huit m~tres car=~s. 

S. Une parcelle de ter=ain cadastree OU l'ayant 
ete section D partie du numero 70ZS, d'une ccntenance 
de- quatre vingt-cinq metres ca::-res quarante-ceux 
decimet~es carres. 

Soit ensemble six mille sect ce~t tren~e met=es 
carres quaranc.e-deux decimetres cc.:::-res, et selon 
mesurage ci-apres incique sept mille cinquante met=es 
carres quat=e-vingt-trois decimet=es ca=res. 

Tels·aue·cet ensemble est dec:::-it en un DIan 
dresse Ie' -t:-ente octcbre mil neuf cent nonante-deux 
par MOr1:~~eur ?obert ROSI}f I geometre expert. immcbilier 
a Elegny, demeure annexe a. l'ac::e de base =ec;:u ?ar 
Mal tre Xavier MOTT.l.RD, notaire 2. G=a.ce-:iollogne a. 
l'intervention de MaItre Pat=ick BICUL, notai=e sous-. 
signe, le onze decembre mil neuf cent nonante-aeu;c 

Et ~outes les constructions erigees ou en cours 
d'erecticn su= ces terrains-assiette. 

Soit de gre a gre, sait par adjudicaticn cubli
que, en la forme amiable ou judiciaire; 

Moy~nnant les prix, charges et cOuditions aue 1e 
mandata ire jugera convenables; 

En masse ou en lots; 
E=fectue= au bien tous travaux et t::-=.~s£or7I1a

tions necessaires, e~ effectue= Ie paie~ent, ac~om91ir 
to utes formalites urbanistiq~es au autres, aupres de 
toutes acminist=ations, en ce compr~s 'le lot~sseme~~, 
demande= et retirer tous certifica~s ec pi~ces =e~ui
S2S et fai!:"e toutes demarches en -,r":'e d'o:C-:.e!1i::- 1.'2 
~e!:"mis de Iot~r, Ie pe!:"mis de bati~ C~ ce t~a~s=or~e~, 



/ 

La ;r2sen~e ~~cnc~a~~cn ~'~~a~~ =as l~~~~a~~'le, e~ S~ 
g~~~~al ~a~=e ~ou~ ~2 ~ui se::a U~i~2 cu ~~cessa~=e c 
la realisa.~:'cn du c::::mnle:·:e i:nmcci1..:"e::- p:::ec.ec:::':.. 

aC::2 

base, ac=e de mcdi~icac~~; divise~ par ~o~s, s~~?u~e= 
tcutes c=nc~c~cns e:: se~7:'c~~es, ~~:'=e tautes ~~cla=a-
tic~s =~ ~cci~~ca=:'=ns no~ammen~ 
l'cc::~9a.\:ion ec. a.u.:.;: !JaL!x even\:.~.:.e2.s, a'::":1.s::' 

t"el.a::.':"-:res _ 
~u ' au ci:--:J i. ~ 

de preempcion; 
?ixer Ies ~~cques d'ent=ee en jouissa~ce e~ ~e 

pa~ement du prix, recevc:"~ ce de~~ie= en 9ri~ci~a~, 
inter§ts et accessci=es; en don~er ~uittance avec CL! 

sa:1.S sU.'bracaticn; 
De1equer tou~· au . . 

'l'""'-~-i;:::l. ::,c. ___ _ des de 
creanciers l::1SC=:'~s, pref'l.c:.:-e t::us a.r::-angemenc.s a7ec 
ceux-ci. ; 

Ac=eDter des acq~e=eu=s eu adjucicatai=es ~=u~es 
garanties, tant rnc8ilie=es Gu'imrncbilieres; 

Dispense~ ~e C~~se=;a~eu= ~es Hy?cc~~~ues ~e 
prencre insc~i?~icn c'o==~ce ~o~= ~~el~~e cause que C2 
sait, donner mai~lev~e c.7ec =e~o~c~a~~cn A C8US c=ci~s 

eu sans ;:ai.emerl~. 
pa=ites, resc=~c~~c~s 
ci'hy?otie-:;:ues, 

d~~au~ de ;aiement e1:, en C2.S 

-~~ ..... 'I " -..-.1-':::' ___ u_ ... _ ..... ___ , 

:::::: L;:: avec 
a:1ter:"c:-: -:es I 

l==iv':"'l.eqas e~ 

cu de c~f=icu:~es, ?a~ai~~e ~ant en demancan~ cule~ 
c.efer:c.anc c.e~.rar;.-= ~8US juqas. e:. t.=:";:t.:.naux, eX2~:::2:= 
t~u t.es ;cu::-su:" t.es j t!squ' a l' e:<ec:.::.~icn c.e taus j uqe
men~s au a~=§ts, ~vent~ellemen~ 1a =eve~te S~= ~81:e 
enc~e~e et Ie.. s2.:"sie immcbil:.e::e, p:-ovaC;:1.!e:- tct.:s 
a~d=es tant am~a~les ~ue judic:"a:=es, y p=~CU:"=2, 
tauche~ et =ecevci= toutes semmes e~ colloca~icns, 2~ 
dcnner ~uit~ance. 

COfl.C lll::-::: t~U5 a==a:lqeme!1~S, 

p::-omet~=ei 
.:>,.u cas eu 

?r2citees. aien~ 
ce2.1es-ci. 

A.u.=< e:~ets 

une 

ci-dessus, ::Jasse:- et .......... <::," 
I.-v ........ 

ac~es, pi~ces, ca~ie=s ~e cha=ges e~ pr8C~S-'le~~aux, 
el:re ccmicile, s~stit~e~ e~ gene~a:~ment f~~== t~e~ 
ce cui se=a n~cessai~a au u~ile, ~~~e ~cn ex?l~c:~2-
me~~ prevu aux pc~se~tes. 

La ~ct~~:-e sc~ss:~ne c2r~i=:e les ~cm, ?=e.::cms, 
c.e ::12..:!.SS2.!;.ce c.e 

c.es 

DeN':' 



e-:. passe e!"'. lie'..: 
c.eS:5Us. 

, -.!.ec::u::-e f::.':'~e, la P2._-,,-_;o_ . _ _ :na::c.a:l te 2.. _ s :'=~~2 I 

a ins i c;:t:..e Ncus, Nat2..i:-e. 
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Re<;:J : miile frGJ1cS. Le Rece"veur 
A. ROYER-MIGNGLZl 
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